
Pôle Médical de la Duchère



3. Situation et plan de masse



4. Détail des composantes du projet : logements, 
pharmacie, tertiaire, pôle médical, stationnement



6. Axonométrie du pôle médical



8. Schéma de fonctionnement d'un plateau



7. Rez-de-chaussée / Accueil



9. Exemple de découpage



9. Exemple de découpage (suite)

4 PLATEAUX DE  300M2 EVOLUTIFS

EXEMPLES DE REPARTITION DE MAXIMUM 7 UNITES PAR PLATEAU

EXEMPLES DES UNITES et SURFACES :
/ 16 m²
/ 34 m²
/ 50 m²
/ 66 m²
/ 100 m²
/ 116 m²
/ 134 m²
/ 150 m²
/ 166 m²
/ 200 m²
/ 216 m²
/ 234 m²
/ 250 m²
/ 266 m²
/ 298 m²



10. Descriptif technique des locaux commercialisés

La Trame constructive générale du bâtiment (570cm) et le principe constructif choisi en poteau -
poutre avec un noyau dur en BA  permettent d’adapter les bâtiments et de modifier les 
cloisonnements intérieurs (les cloisons séparatives ne sont pas porteuses et peuvent donc être 
modifiés). 
Toute la conception du bâtiment visera à limiter les besoins énergétiques pour le chauffage, la 
ventilation et l’éclairage.
L’enveloppe thermique du bâtiment est soignée en toiture comme en façades, grâce à l’emploi de 
murs-manteau en ossature bois, qui suppriment les ponts thermiques et garantissent une isolation 
performante.
L’éclairage naturel et les vues sur l’extérieur sont des éléments fondamentaux des futurs 
utilisateurs, d’autre part parce que dans la recherche de limitations des besoins en énergie des 
locaux, la réduction des besoins en éclairage artificiel est une cible importante.
Au-delà des choix de sources d’éclairage économes, c’est la relative « finesse » avec tous postes 
de travail proches des façades qui constituent le principal argument.
Les plateaux seront livrés nus, c’est à dire que : 
Les espaces sanitaires seront livrés finis (carrelage au sol, faïence sur une hauteur de 2,00 ml, 
cloisonnement et portes) 
Les parties communes et circulations seront livrées finies (sols, plafond, murs) (halls carrelé, 
circulation en étage en sol souple « linoléum ») 
1 ascenseur 630 kg desservant la totalité des niveaux est prévu 
4 gaines  centrales pour des attentes EP/ EU
Les plateaux seront livrés non cloisonnés et brut. 
Des Équipements techniques adaptables :
7 attentes de chaque fluide par plateau :
Chauffage : réseau de chauffage entre la gaine palière et la circulation, et sur toute la longueur de 
la circulation. 7 vannes en attente sont placées dans la circulation pour un raccordement futur par 
chaque lot.
Ventilation : réseaux soufflage / reprise dans la circulation commune, 14 attentes en faux plafond
Plomberie : colonne montante en gaine palière, 8 départs par niveaux (un pour le bloc sanitaires 
communs, 7 pour le plateau de bureaux).
Réseaux entre la gaine palière et la circulation commune, réseaux dans la circulation 7 vannes en 
attente en plafond
Electricité : depuis la colonne montante modèle identique, un ensemble de fourreaux aiguillés 
posés sur une infrastructure de chemin de câbles relieront la colonne montante aux différents lots, 
évitant la dépose du faux-plafond lors de la venue de preneur. La circulation sera équipée en 
downlight encastrés, blocs éclairage de sécurité et d’une prise de courant, le tout distribué depuis 
l’armoire électrique commune du RdC.



5. Calendrier de l’opération de l’ilôt 32

Consultation des entreprises : en cours

Ouverture chantier : 1er Trimestre 2011

Délai de construction : 22 mois 

Livraison : 1er Trimestre 2013


